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Vue 1 : Vue sur le parc des 
sports et au loin sur les 

constructions de Val d’Isère 
(La Légettaz, le Châtelard) 

depuis le versant en rive 
droit de la Calabourdane 
dans le vallon du Manchet 

 



  

 
Vue 2 : Vue sur le vallon du Manchet, avec la Calabourdane, le chalet de la Rosière à droite et au-dessus du 

chalet la partie réhabilitée de la décharge 
 
 

 
Vue 3 : Vue sur la décharge du Manchet depuis les pentes situées en rive droite de la Calabourdane, 

à droite la partie réhabilitée et à gauche la partie qu’il reste à combler puis réhabiliter 



 
Vue 4 : Vue sur la gare de départ du télésiège Manchet Express depuis la route qui mène au hameau du Manchet 
 
 
 

 
Vue 5 : Vue sur les pylônes et la gare de départ du télésiège du Manchet, depuis la décharge du Manchet 

  



 

 
Vue 6 : Vue sur le hameau du Manchet depuis la décharge 

 

 
Vue 7 : Vue sur le hameau du Manchet depuis la passerelle sur la Calabourdane  

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue 8 : Vues des différents chalets constituant le hameau du Manchet 
  

Chalet utilisé par l’alpagiste 



 

 
Vue 9 : Vue sur le vallon du Manchet en direction du Nord depuis le sentier menant à la ferme de l’Arsellaz – au 

premier plan le hameau du Manchet et au centre de la photographie la décharge du Manchet 
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